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FFF -  CONVENTION D’EXPOSANT – BELGIUM FOREST DAYS 2012               

N°  … 

 
Entre les soussignés : 
d’une part : 

A.  
l’A.S.B.L.  ATTRACTIONS FORESTIERES ET TOURISTIQUES DE  

FRANCORCHAMPS 

SSiièèggee  ssoocciiaall  ::  AAnncc..  MMaaiissoonn  CCoommmmuunnaallee  ––  BB--44997700  FFrraannccoorrcchhaammppss    

RRuuee  EE..  GGooeeddeerrtt  22  --  TT..VV..AA..  BBEE  00440088..119911..334411 
Ici représentée par M. Philippe BRUYERE en qualité de secrétaire de l’ASBL ci-

après dénommée « Comité FFF ». 
 
 
Et d’autre part 

B.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

MMMM______________________________________________________________________________________________________________  
  

AAddrreessssee  ::______________________________________________________________________________________________________  

  

CCooddee  PPoossttaall  ::________________      LLooccaalliittéé  ::________________________________________________________________  
  

TTiittuullaaiirree  dduu  rreeggiissttrree  ddee  ccoommmmeerrccee,,  nn°°      ::________________________________________________________ 

oouu  ddee  llaa  ccaarrttee  ddee  ccoommmmeerrççaanntt  aammbbuullaanntt  ::________________________________________________________ 

  
TT..VV..AA..  nn°°::______________________________________________________________________________________________________  
  

TTéélléépphhoonnee        ::  ______________________________________________________________________________________________  
GGSSMM        ::  ______________________________________________________________________________________________  
AAddrreessssee  mmaaiill    ::  ______________________________________________________________________________________________  

SSiittee  iinntteerrnnee      ::  ______________________________________________________________________________________________ 
  
CCii--aapprrèèss  ddéénnoommmméé  ««  llee  ccoo--ssiiggnnaattaaiirree  »» :_____________________________ 
 
Le co-signataire autorise le « comité FFF » à insérer son logo et son nom : 

- Sur le site internet de la foire 
- Sur les plans et programmes officiels de la manifestation, tant sur support 

papier qu’électronique. 
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C.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
1. Le Comité FFF autorise le co-signataire à exposer/vendre pour son propre 
compte, en son nom et sous sa responsabilité exclusive les produits suivants : 
________________________________________________________ 
dans l’enceinte ou à l’intérieur des halls de la manifestation des Fêtes Forestières, au 
lieu-dit Hall des foires de Malmedy, aux jours et heures à convenir.  Le Comité FFF 
s’engage à réserver au co-signataire une surface d’exposition de______m², dont le 
montage devra impérativement être effectué pour le vendredi 14 septembre  à  12 
h00. 
Cette autorisation de montage est valable du mercredi 12 septembre 9 h 00 au jeudi 
13 septembre 2012 à 18 h et du vendredi 14 septembre 2012 de 8 h à 12 h00.  
Le stand / véhicule ainsi que le stock de marchandises devront être enlevé au plus 
tard le mardi 18/09/2012 avant 12 heures.  Le co-signataire s’engage à déposer, 
avant le 01/09/2012, à l’adresse privée du Secrétaire (Ch du Poncay, 8 à 4970 
FRANCORCHAMPS), le matériel publicitaire prévu au cadre C et destiné à être placé 
par le Comité FFF sur le lieu de la manifestation. 
 
2. Aucune exclusivité de vente / d’exposition n’est accordée au co-signataire.  La 
liste des produits mis en vente / exposés ne pourra être modifiée qu’en accord avec 
un représentant du Comité FFF. 
 
3. L’emplacement mis à la disposition du co-signataire par le Comité FFF et où 
cette vente / exposition pourra s’effectuer, est fixé par le Comité FFF, qui pourra à 
tout moment et selon ses seules convenances le modifier s’il le juge utile. 

 

MMoonnttaanntt  ddee  llaa  rreeddeevvaannccee  cchhaarrggeess  ccoommpprriisseess  ppoouurr  uunnee  ppéérriiooddee  ddee  33  jjoouurrss..  

SSttaanndd  ccoouuvveerrtt      ::  ____________mm²²  xx  2255,,0000  €€  ==          ____________€€  

SSttaanndd  eexxttéérriieeuurr      ::  ____________  mm²²  xx  55,,0000  €€  ==        ______________€€  

FFoorrffaaiitt  éélleeccttrriiqquuee      ::  ________________________  €€    
RRéédduuccttiioonn  ddee  1100  %%  ssii  llooccaattiioonn  ddee  ++  110000mm²²  iinnttéérriieeuurr  ==  ______________€€  

SSoouuss  ttoottaall          ::  __________________________________  €€  

TTVVAA  2211%%            ::    __________________________________€€  

TToottaall            ::  __________________________________  €€  
AAcchhaatt  ddee  ccaarrtteess  dd’’eennttrrééeess  ::  ____________  ccaarrtteess  xx  22,,5500  €€  ==  __________€€..  

TOTAL      : __________________€ 
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4. Cette vente / exposition s’effectuera dans un véhicule / dans un stand 
appartenant au co-signataire qui déclare être détenteur de toutes les autorisations 
nécessaires et assumer seul l’entière responsabilité de son exploitation sous tous ses 
aspects et notamment en ce qui concerne les règlements du commerce, la loyauté des 
transactions commerciales et toutes dispositions légales en la matière et s’engage à 
indemniser intégralement le Comité FFF de toute condamnation, frais, dommages ou 
débours quelconques qui résulteraient du non-respect de ces obligations.  Il déclare 
renoncer formellement à tout recours contre le Comite FFF pour tout dommage qu’il 
pourrait subir à quelque moment que ce soit, par suite de perte totale ou partielle de 
ses marchandises, vol, etc… 
 
5. L’emplacement mis à la disposition du co-signataire étant par définition 
essentiellement précaire, mobile et variable, aucune fixation quelconque au sol ou 
raccordement au sol du véhicule / du stand du co-signataire ne sera admis.  Le 
Comité FFF ne fournit au co-signataire aucun matériel ni aucune aide spécifique. 
 
6. Dès la signature du contrat, l’asbl Attractions Forestières et Touristiques ou 
toute autre entité juridique connexe  établira une facture d’acompte de 30% que le-
consignataire s’engage à payer sous huitaine.  
La facture établie pour solde est payable, à réception, au comptant. Cette facture 
porte en compte à l exposant le solde du prix de la location du stand, majoré des 
autres frais éventuels. 
Le non-paiement de cette facture à son échéance et en toute hypothèse avant la 
date de montage du stand autorise le comité FFF à annuler le contrat de location. 
Dans ce cas, tout montant payé par l’exposant reste acquis au Comité FFF à titre de 
dommages et intérêts forfaitaires. 
Si le comité FFF n’annule pas le contrat de location, la facture impayée à son 
échéance sera majorée automatiquement et sans mise en demeure d’un intérêt au 
taux légal, majoré de 3%, ainsi que d’une majoration forfaitaire et irréductible de 
10%. 
Les factures sont soumises à la tva belge de 21%. 
 
7. Pendant toute la durée de la convention, le co-signataire couvrira sa 
responsabilité civile résultant des articles 1382 et suivants du code civil.  Le Comité 
FFF ne pouvant être en aucun cas tenu pour responsable si, du fait de l’exploitation 
du co-signataire et de la présence de son véhicule / stand à l’emplacement mis à sa 
disposition, des tiers venaient en subir un préjudice quelconque (en ce compris les 
risques en cas d’incendie, d’explosion, d’intoxication, pollution, notamment des nappes 
phréatiques, etc…). 
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8. Il pourra, de part et d’autre, et ce pour des raisons de force majeur, être mis 
fin à la présent convention, moyennant lettre avec accusé de réception ou par lettre 
recommandée. 
 
9. Si le co-signataire confie son exploitation ou se fait aider dans celle-ci par du 
personnel salarié, il tiendra lui-même la comptabilité des rémunérations de ce 
personnel ainsi que de toutes les cotisations sociales et impôts s’y rapportant, et en 
sera seul responsable et redevable. 
 
10. La présente convention est strictement personnelle et le co-signataire 
s’interdit d’en céder, sous quelque forme que ce soit, le bénéfice à des tiers. 
 
11. Toute contestation relative à la présente convention, ou à son exécution, sera 
de la compétence exclusive des tribunaux de Stavelot ou de Verviers. 
 

 
 
Ainsi fait à ______________, le_____________, en deux exemplaires, chacune 
des parties ayant reçu le sien, pour être exécuté de bonne foi. 
 
 
Pour le COMITE  de l’asbl                                                      LE CO-SIGNATAIRE  
                                                    (Signature précédée de la mention  

                                                                                          manuscrite « lu et approuvé ») 
 Nom :        Nom : 
 Prénom :        Prénom : 


